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PLU Elven 
 

Réponses aux avis du Commissaire enquêteur 

 
Repère couleur :  

- Remarque n’entrainant pas de modification  
- Remarque prise en compte et modification du PLU 
- Remarque n’entrainant pas d’ajustement des outils PLU mais une amélioration de la justification 
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 Avis du CE Réponse de la collectivité 

Commissaire enquêteur 
 

B1 

 

 

La consommation d’espace envisagée correspond plus à 
une étude de terrain et de capacités d’accueil de la 
commune plutôt qu’à une approche purement chiffrée 
et basée sur une prospective lissée par rapport aux 
tendances passées.  
 
Il y a derrière le choix des 2% en moyenne (2,21% sur un 
calcul rétroactif du commissaire enquêteur) une volonté 
d’augmenter la prospective par rapport aux tendances 
passées et surtout en fonction des capacités de la 
commune et des espaces disponibles. En effet, de larges 
espaces comme le Pourprio et des franges de 
l’agglomération permettent d’entreprendre des projets 
mixtes et cohérents sans trop consommer de l’espace. 
La surface des OAP (42 ha) n’est pas à considérer 
comme de la consommation d’espace puisque la plupart 
de sites sont de la densification, du renouvellement 
urbain où se situent dans l’enveloppe urbaine actuelle 
de l’agglomération d’Elven. En réalité c’est 16 ha de 
consommation prévue sur les 12 prochaines années, 
comprenant le site du Pourprio (environ 11 ha).  
 
A ce titre, la logique de la prospective a été d’approcher 
une population réaliste aux vues des objectifs et des 
capacités de production de logements. De plus, de 
nombreux terrains ont été déclassés de zones à 
urbaniser dans l’ancien PLU en zone naturelle ou 
agricole. Cela montre bien la volonté de cadrer les 
choses tout en ayant la responsabilité de produire 
environ 960 logements.  
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La temporalité est aussi à mettre en avant ; C’est projet 
à horizon 2030, sur 12 ans. Tout ne sortira pas en même 
temps et les rythmes pourront varier d’une année à 
l’autre.  
 
Il n’y a donc pas de science exacte sur le calcul de la 
prospective qui résulte d’une multi-approche et d’un 
choix politique. Celui-ci est justifié par :  

- Les capacités d’accueil de la commune 
- Les secteurs de projet peu consommateurs 

d’espaces (Pourprio, secteur principal) 
- Les franges d’urbanisation et les projets en 

cours 
- La compatibilité avec le SCoT et la place que doit 

occuper Elven dans l’armature territoriale 
- Les tendances démographiques croissante et la 

pression réelle 
- Le desserrement des ménages qui s’accentue (et 

plus la population augmente, plus elle 
s’accentue, surtout pour un pôle d’emplois) 

- Les projets de renouvellement urbain et la 
densification qui s’accélère ces dernières années 

 
La justification du PLU est améliorée. L’explication des 
chiffres a été ajustée dans le rapport de présentation et 
notamment le point de départ des calculs sur la base du 
dernier chiffre officiel connu : la population 2013 de 
l’INSEE (à l’époque de la prospective du débat PADD).  
 

B2 
 

Le parti pris de la commune sera justifié dans l’OAP et 
expliqué dans le rapport de présentation. Il sera jouté 
que la logique des 20 logements à l’hectare est un 
minimum mais que la densité pourra être plus élevée.  
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L’objectif est d’atteindre un niveau d’intensité bâti plus 
fort qu’aujourd’hui et d’optimiser l’urbanisation de ces 
espaces stratégiques.  
Dans ce cadre, la logique de la densité minimale de 20 
log/ha vient pour garantir une certaine organisation 
dense et faire augmenter la densité globale du secteur. 
Mais pour connaitre la densité finale, il faudrait 
comptabiliser les constructions existantes. Or, seuls les 
fonds de jardins ont été pris en compte.  
Une densité minimale de 35 log/ha serait trop 
contraignante pour réaliser une opération verticale et 
générerait des vis-à-vis importants. Elle pourrait même 
empêcher toute urbanisation de ce site car trop 
contraignant et porté par des propriétaires habitants le 
secteur. Cela ne favoriserait pas le renouvellement 
urbain.  
 
La justification du PLU et l’OAP sont améliorées.  
 

B3 
 

 
 

L’analyse de densification et de remplissage des zones 
d’activités a été effectué par GMVA.  
GMVA précise que les espaces disponibles sont 
aujourd’hui stratégiques pour les activités en place 
(extensions) ou prévus pour l’implantations 
d’entreprises (projets en cours). Tous les fonciers sont 
identifiés par des projets récents ou des évolutions 
d’entreprises existantes et sont mobilisables à court 
terme d’un point de vue industriel et logistique.  
Les espaces industriels et logistiques répondent à des 
temporalités différentes. Le PLU doit voir à long terme, 
comme le SCoT.  
La justification du PLU est améliorée.  
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B4 

 

 
 

Cf. réponse B1 

B5 
 

 

Cf. réponse B3 
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B6 

 

Ok.  
 

B7 

 

L’OAP est améliorée pour prendre conscience de cette 
logique de l’augmentation de l’intensité sur la base 
d’une densité moyenne de 35 log/ha.  
Mais il ne sera pas proposé une densité minimale à 
l’opération de 35 log/ha qui rendrait impossible ou non 
toléré n’importe quel projet d’habitat.  
Cf. réponse B2 
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B8 
 

 

Ok.  
 

B9 

 

 
 

B10   

 

 


